
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE60598

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

accidents du travail
Question écrite n° 60598

Texte de la question

M. Jean-Marc Roubaud appelle l'attention de M. le ministre délégué aux relations du travail sur les accidents du
travail. Depuis trente ans, les accidents du travail mortels ont été divisés par 3, les accidents graves par 2,3 et
les accidents avec arrêt par 1,5. Néanmoins, la sécurité sur les lieux de travail doit encore être nettement
améliorée. En effet, on y recense 686 décès et 760 000 accidents avec arrêt de travail par an. De plus, de
nouvelles pathologies émergent, à l'instar du stress, cause de 28 % des maladies professionnelles. Certaines,
comme les troubles musculo-squelettiques ou les cancers professionnels, enregistrent de fortes augmentations.
C'est ainsi que 35 000 maladies professionnelles ont été reconnues par la Caisse nationale d'assurance maladie
en 2001 contre 15 000 en 1996. En conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin
d'améliorer la sécurité sur les lieux de travail.
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